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ARTICLE 9

À la première phrase de l’alinéa 2, supprimer les mots :

« d’une durée totale de six mois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à assouplir la mise en œuvre de ces stages car les stages des étudiants en 
médecine sont souvent d'une durée inférieure à six mois.


